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COURAGE D'UN ENFANT.—II y a quelques jours,
un enfant qui avait fait l’école buissonoière disparut
sous les eaux, en jouant sur les poutresqui obstru-
ent une partie du port de Marseille, du côté de Rive-
Neuve. Le danger était imminent ; quelques per-
sonnes, témoins de cette chute, fessieut des vœux

pour le salut de cet enfant, elles appelaient au se-

cours,et tout fesait craindre pour les jours de l’im-

prudent écolier. Tout à coup unjeune garçonde 13
ans, qui allait en recette, dépuse sun sac et se Jetant
tout habillé dansle port, plouge sous les poutres et
se met à la recherche da noyé. Le temps mis à
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cette opération fit craindre qu'il n’y eût deux vic-_
times, mais bieutôt l’intrépide garçon de recette re-
venait à la surface des eaux avec l'enfant qu’il avait
sauvé. Après une admonestation paternelle et qui
<outrastait avec l’âge de celui qui la donvait, le jeune

Autoiue Delui, car c’est le nom du sauveur, se déro- |
Lait à l'admiration publique et allait, dans un maga.

sin du Marquisat, changer de vêtements et sans dire
un mot du trait de courage qui avait mis dans un
si piètre état.

METEORES.—Ou écrit de Pau, le leroctobre :

t Un météore lumineux a passé avant-bier ausoir,

à huit heures trois quarts, sur la ville de Pau. Il

avait absolument l’appareuce d’un feu grégeois. Son

diamètre était à peu près le double de celui de ls
lune; sa direction de Vest à l’ouest, à la hauteur de

Pétoile polaire; sa vitesse d’environ 100 mètres,

d’horison visuel par seconde. Il laissait après lui
vue traînée détincelles. Il u°y a point eu d’explo-
sion.” ,
—Un météore lumineux est venu s'abattre le 10

octobre, vers 4 heures à du matin, sur le cavalier

de la porte d’Arras, à Béthune, en face du bureau

de l’octroï. Ce météore avait la forme et la grus-

seur d’un tonneau. Îl venait de l’est, et fesait en-

tendre un bruit semblable à celui occasionué par ua
vent violent.

CuEMINS DE FER.—Les travaux du chemin de

Paris à Rouen sout en plelue exécution: le souter-

rain de Tourville estau moment d'être terminé :

On a posé les premières ansises du pont d’Oissel qui

doit faire passer le chemin dela rive droite àla rive

gauche de la Seine-Inférieure jusqu'aux limites de
la ville de Rouen.

ECLAIRAGE AU GAZ.— Les journaux de l’Austra-

lie annonceut un fait intéressant, l'introduction du

Eaz à Sidney. Les habitants de la colonie se vau-

tent d’avoir été les premiers à fuire counaître ce

mode d'éclairage en Asie et dans l'hémisphère sud,

et exaltent à ce propos l’esprit d'entreprise de la

race anglo-saxonne qui a douné i une des colonies

les plus récemmentétablies un des plus brillauts ré-
sultats de la civilisation moderne. Les villes de

l'Inde et de l’Amérique du Sud ne conuaissent pas

encore le gaz. LL,

APPAREIL A PLONGER —M. Guillaumot, médecin

À Argentan, vient d'inventer an nouvel appareil à

plonger qui présente les plus grands avantages. Un

ou plusieurs plongeurs peuvent respirer sans fatigue

et séjourner trois quarts d'heure sousl’eau en con-

servant la liberté de leurs mouvements. ;

M.le sous-secrétaire d’état des travaux publics

vient d'autoriser M. le préfet de la Seine-inférieure .

À faire faire l’application de cette machine aux

grands travaux dn Hâvre, sous la direction de l’in-

éni eu chef, M. Renaud.

géniear ’ (Mémorial de Rouen.)

‘OURSE DE TAUREAUX.—On écrit de Toulouse:
« Dimanche 26,jour de fête patronale à Vic Fez-

ensac, une course de taureaux avait été préparée

pour le divertissement de lu population indigène et

des invités. La disposition du cirque, calquée sur

les cirques antiques, était celle-ci : loges au rez-de-

chaussée pour les taureaux : galeries au-dessus pour

les spectateurs. Or, pendant qne le public battait

des mains et que

les spectateurs sont tombés dant les fosses des ani-

maux. La réalité sanglante aurait probablement

snccédé à l’innocente fiction, si les fosses n’eussent

Éleureusement les taureaux étaient ab-été vidue.
quelques contu-gents, ce qui fait qu’il n’y a eu que

sions à déplorer”

SUICIDED'UN NOUVEAU GENRE.—Ce matin, un in-

dividu d’un extérieur assez distingué s’est précipité

sous la roue d’une voiture chargée de moëllon qui

descendait du Pont-Saint-Michel vers la rue de la

Harpe; il a eu tout le côté gauche écrasé et une
partie du visage horriblement meurtrie. Comme il

donnait encore des signes d'existence, on l’a trans-

porté chez M. Dé'échamp, pharmacien, dont ls hou-

tique était à dix pas,etles soins les plus empressés

lui ont été donnés afin de le ranimer. Le blessé ne

pouvait plus parler, mais il fesait entendre de sourds
gémissements et paraissant conserver la résolution

de mourir, il repoussait les potions qu’on essayait de

lui faire prendre. Il a été pansé n’éanmoins, et

tranféré ensuite à l’Hôtel-Dieu. . ..
Des papiers trouvés sur lui ont appris qu’il ve

nommait H...., et demeurait dansle quartier Latin,
mais on ignore les motifs qui l’ont porté à cet acte

de désespoir, (Droit.)

RicHE ET PAUVRE.—La prodigalité des hommes
de bourse est proverbiale. C’est encore, dit le Cha-
rivari, un de ces préjugés qu’accrédite le fracas de

certaines existences tout à fait exceptionnelles. La
bourse renferme pour le moins autant d’avares que

de prodigues, et, pour n’en citer qu’un exemple,

tous les habitués de Riche se rappellent cet agio-

teur qui est mort naguère eu laissant une fortune
de dix millions à des collatéraux. Ce Crésus ve-

naît tous lesjours diner au café Riche; il ne dépen-
sait jamais plus de trois ou quatre francs à son repas,
qu’il prenait toujours seul. En demandant son ad-
dition, il avait soin de faire remarquer au garçon
qu'il n’avait que la demi-bouteille. Le Ganymède
en tablier constatait le fait et en allait rendre compte
À qui de droit. Mais à peine avait-il le dos tourné,
que l'opulent capitaliste se versait furtivement un
rand verre de vin qu'il avalait eo toute hâte, s’ad-

fageant ainsi le pour-boire qu’il ne donnait pas au
gargon.

Ce manège était fort connu, non seulement des
habitués du restaurant mais du propriétaire lui-
même, et cependant on le tolérait; non par égard
pour la personne du boursier ni pour la dépense
qu’il fesait, mais pour celle qu’il aurait pu faire. I
¥ a toujours dans l'or, mêmeinutile et enfoui, un
prestige qui tient de la fascination. Un misérable
se permettant deflouer ainsi l'établissement eût été
ignominieusement poussé à la porte par les épaules,
sinoo conduit au violon. Un millionnaire, volant
tous lesjours cing sous à un homme cent fois moins
riche que lui, tout riche qu’on le nomme, n’en con-
tinue pas moins d'être salué jusqu'à terre par l'in-
dustriel qu’il escroque. C'est ainsi que l’entend la
justice des hommes ot des restaurateurs.

le taureau remplissait sou rôle avec ;, . ; . i
succes, les galeries supérieures se sont écronlées, ot |
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SrLvio PeLLIEO.—Nous sommes heureux de pou-
voir viter l'article suivant du ÆRéporateur de Lyos :

Silvio Pellivo, dont onavait faussement annoncé
la mort, édrit de Turin, sous la date du 16 septem-
bre :
‘ Lesjournaux français, par je ne sais quelle mé-

“ prise, annoucent ma mort, en vitant un lettre du
“ comte Porto. Peut-être y avait-il fail mention
“ du quelque autre individu, et l’on anra cra lire
“ mon nom. Quoi qu'il en soit, si vous avez prié
“ pour le repus de mon âme,cela pourra me servir
“ dans quelque temps d'ici ; mais, pour le mowent,
“ je suis vivant, hors de mou lit, hors de la ville,
* respirant l’excellent air de la colline, et n’étaut
“ nullement pressé de mourir.”

Pellico ajoute qu’à la vérité sa santé n’est pas
merveilleuse (les cachots du Spielberg l'ont ruinée

: d’une manière irréparable), mais que, loin d’empirer
quant à présent, elle le fait moius souffrir qu’à l’or-
dinaire. Réjouissons-nous donc, et remercious Dieu
de ce qu’il veut bien laisser encore sur terre, pour

| notre exemple, pour celui de la jeune génération qui
se forme, l’aimable et célèbre modèle des libéraux
“dignes de ce vom.”

BULLETIN JUDICIAIRE.
PROMEEssE DE MARIAGE.—Le tribunal de Sligo,

en Irlande, vient d’être saisi d’une demande jusqu’-
ici sans exemple. Elle est formée par un jeune
élève pharmacien, contre nve riche héritière, demoi-
selle majeure, qui l’avait flutté de l’espoir de parta-
ger sa furtune- Leur rencuutre s’était faite dans
l’officine où miss Arabella venait acheter du sel

| d’Epsom.
Les choses étaient si avancées que l’élève en

| pharmacie avait quitté sos état, et au lieu de “ faire
{régner la belle miss sursa rhubarbe et souséné,” il
:se Voyait en perspective seigneur suzerain de ses
‘ opulents domaines, Des collatéraux sont intempes-
-tivement survenus et ont fait faire à leur cousine
! des réflexions tardives sur la disproportion d’âve et
! sur les différeuces de goûts et de caractères. Le
| mariage projeté a été rompu.

Le futur désappoiuté réclame 25,000 fr. de dom-
mages et intéréts, et doit produire à la cour de ses-
sion civile une correspon lauce fort curieuse.

( Gazette des Tribunaux.)
LA TAILLE DU PERRUQUIER.—Le perruquier Si-

mou était appelé devant la police municipale pour
avoir gardé des clients chez lui après minuit.
Le perruquier.— C'est la faute à Merlonque voici,

c'est lui qui, n'ayant pas le temps de se faire raser
le jour,se fait raser au momeut où la journée change
de date.

Le président.—Au moins il ne fallait pas troubler
le repos public. Ou criait chez vous commesi on y
assassinail.

Merlonv.—Ony riait; c'est presque synonyme.
| Le président.—C’est douc vous quicriiez, Merlon
comme si on vous écorchait ?

Merlon.—Oui, M.le président, on m’y écorchait
‘en effet. (Rire général.) On m’a coupé atroce-
- ment.

Le perrugnier.— C'est vrai, je we suis trompé.
i Merlon.—Vous ne vouliez pas me couper?

Le perruquier.—Jene dis pas ça. (Rires prolon-
‘gés.) Seulement je ne voulais pas vous en couper
si long. (Longue et bruyante bilarité.)

Le président, au perruquier.— Vous le coupiez
douc exprès ?

Le perruquier.—Toutes les fois ; c’est par esprit |
d'ordre; vous comprenez, on n’aime pas être au
| dessous de ses affaires.

Le président et Merlon, ensemble.—Et pourquoi?

 

 

venus au lieu de buit se trouvent en cet instaut at-
taohés par lui à son attentat.
On dit que de nombreuses arrestations ont été

faites à Lyon, par suite de l’instruction. Ou veut
établir qu'il y a des comités régicides commeil y a
des comités réformistes; on cherchera peut-être
même à prouver qu’il y a entre eux quelque affilia-
tion.

Mais on comprendra avec quelle réserve il faut
admettre les révélations de Quénisset, en supposant
qu’elles soient telles qu’on les racoute, lorsqu'on
saura que c’est sur ses indications que M. Dupoty a
été arrêté.

Le rédacteur du Journal du Peuple serait prêve-
nu d’avoir assisté à une réunion chez le marchaud
de vins de la rue Traversière; ce marchand le re-
convaîtrait, ajoute-t-ou. Espérons que la justice
mieux éclairée s’apercevra qu’alors même que M.
M. Dupoty aurait pu se trouver par hasard dans un
lieu où se réunissaient quelquefois des conspirateurs,
il ne s’en suivrait pus qu’il eût couspiré. ”

Paris, 13 octobre—Une lettre de Loudres au-
nouce que M. Buiwer, premier secrétaire de l’am-
bassade anglaise & Paris, est nommé secrétaire gé-
néral du gouvernenr do Canada, ais ou doute qu’il
accepts ce poste,
ley, quitters Londres & la fin de ce mois pour se reu-
dre i son poste,
—Lord Granville, ex-ambassadeur d’Anszleterre

en France, vient d'arriver à Paris avec sa famille.
—Mme.la princesse de Canino, veuve de Lu-

cien Bonaparte, est arrivée à Paris depuis peu de
jours.

—Il paraît certain que la reine est d'accord avec
doo Carlos, et qu’un projet de mariage a été décidé
entre le fils aîné de dou Carlos et la reine Isabelle,
Marie-Christine w°s pas osé l’avouer dans sa procla-
mation; mais c’est un fait sur lequel on ne peut
guère conserver de doutes, ( Commerce.)
—Ou écrit de Berlin, 7 octobre :
“ Le roi est de retour de son voyage en Silésie.

D'après le désir manifesté par le baron de Werther,;
le roi lui a retiré le portefeuille des affaices étran- |
gères.  Lla désigné pour le remplacer le comte de
Malizham, ambassadeur à Vienne. M. de Werther
couserve administration de la principauté de Neuf-
châtel de Valangein. Il est en même temps nom-
mé grand maréchal.”
—Onécrit du canton de Thurgovie, 8 octobre:
“ Ces jours derniers, on a fuit circuler une péti-

tion adressée à la diète par les catholiques du can-
ton poursalliciter le rétablissement des couvents du
canton d’argovie. Cette pétition est couverte de
4,000 signatures; 60 catholiques au plus ne l’ont
pas signée. Les catholiques ne souffriront pas qua
l’on foule aux pieds les garanties que leur assure le
pacte fédéral, (Gazette de Bâle.)

—Onlit dans la Revue du Hâvre:
“ Il y a quelques jours on visitait en douane une

machine arrivant d’Angleterre, et dont la singulière
disposition avait attiré bon nombre de curieux. Ima-
giuez un immense harpon de fer à trois branches qui
s'étendent et se resserrent à volonté; ces branches
sont terminées à leur extrémité par des crampons
aigus. Ce harpon-monstre, ou cette prodigieuse
main de force, est un des ustensiles destinés à une
nouvelle tentative de sauvetage du navire le Télé.
maque, échoué devant Quillebeuf, et qui, depuissi
longtemps,fait le désespuir des sauveteurs et détrnit
ainsi les illusions des fidèles croyants au trésor caché
dansles flancs de ce bâtiment naufragé,”

 

 Le perruquier—Voilà la chose. M. Merlon est
de mauvaise foi; commeil ne paie pas comptant, il :
mefaisait des chicanes pourle nombre de barbes qu’-
il me devait ; quand il y en avait douze, il disait
qu’il n’y en avait gue six; bref, j'en étais pour mes
rasoirs, mon savor et mon temps; j'ai trouvé le
moyen de créer pour lui une tevue de livres irréfu-
table,

Le président.—Lequel ?
Le perruguier,—Toutes les foisque je le rasa, je

lui fais Un eran sur la joue (rire général) ; quaud
; nous réglous, je regarde sa joue; autant de crans,
jautant de barbes (nouveaux rires); seulement l’au-
Être jour le rasoir m’a tourué dans les mains,j'ai fait
[le chiffre trop grand, ce qui est cause qu’il a crié et
troublé la tranquillité du quartier.

| Au milieu du rire général, le perruquier est con-
|damné au maximum de l’amende, et le président
| l’engage à l’avenir à renoncer À sup nouveau Syté-
| tème de comptabilité. (L’Audience.)

CONSPIRATION CONTRE LES PRINCES D'ORLEANS.—
Le Temps coutient au sujet du prucès Quénisset

“des révélations d’une haute importance:
 L'instruction du procès de Quénisset paraît

| s'être beaucoup compliquée elle ne pourra proba-
“blement se términer qu’à la fin de novembre. La
cour des pairs serait assemblée dans les premiers
jours du mois suivant. Les pairs appelés à siéger
comme juges au Luxembourg se trouveraient aiusi
‘tous portés pour y siéger comme législateurs, l’ou-
verture de la session devant suivre presque immé-
diatement le jugement de l’attentat.
Ce procès se présente sous un aspect beaucoup

plus grave quetous ceux qui l'ont précédé. Fieschi
était une machine à assassinat laquelle on n’avait H-
vré que deux complices qu’il pût dénoncer; on n’a-
vait trouvé jusqu’à présent dans les autres régicides
que des hommes déterminés à mourir en gardant
leur secret. La police qui se croit si sûre d’elle-
même, les juges instructeurs, commissaires et com-
missions judiciaires qui ne se font pas faute de per-
quisitions et d'arrestations, qui incarcèreut à tort et
a travers, gui interrogent, qui saisissent hommes et
papiers à propos de Fieschi, comme à propos de
Darmès, n’avaient pourtant jamais frappé qu’en
aveugles; ils n’étaient jamais parvenus à mettre en
cause les véritables coupables. Ainsi Darmès avait,
dit-on, cinq complices, et c’est précisément deux
hommes étrangers à ses projets que l’on a fait figu-
rer près de lui sur le banc des accusés.

Un prétend que la question a changé anjourd’hui;
on vous donne du moins sur l’état actuel de l’in-
;struction des détails qui confrmeraient ceux que
nous avons déjà publiés. [en résulterait que les
révélations de Quénisset sont complètes et précises,
et que ses co-accusés ne pourraient soutenir leur in-
nocence devant ses aveux.

Quénisset, avons-nous dit, assurait que huit de ses
complices avaient juré, comme lui, de tirer sur les
princes.

Abandonnépar eux au moment de l’action, il les
abandonne à la Justiog, dans les mains de laquelle ils
Poot laissé tomber. lis ont manqué de cœur pour

! l’exécution du complot, ils ont manqué à leur pa.
‘role, à leurs serments ; il se croit dégagé des siens
envers eux et ne ménage aucune révélation. Con-
fronté avec ceux qui ont été arrêtés sur ses indica-
tions, il donne des renseignements si positifs, qu’il

; serait difficile de se défendre contre ses assertions.
Non seulement il révèle, mais il accuse. Dix pré-

“ Zel, sa couzine zermaine:

Fianpres.—Les vieux usages survivent en Flan.
dre. Une lettre de Douai raconte ainsi les fêtes
célébrées au château de Gœulzin, le 22 septembre,
pour les noces de M. Lambrechts avec Mlie d’Heur-

“ Des tables avaient été dressées pour les habitants
de Gœulzin ainsi que pour les canonniers de la bat-
terie du 2¢ régiment qui y est attachée. Les apparte-
ments et les jardins du château ont été ouverts pen-
dant toute la journée aux curieux et aux prome-
neurs, peudunt que des Lals étaient orgauisés en
différents endroits. Evfin la bière a été offerte
dans les quatorze cabarets du village à tous les go-
siers altérés. Le plus piquant et le plus original de
la fête a été un concours entre toutes les vieilles
femmes au-dessus de GO ans pour gagner à la course
un magnifique christ en or. Jamais on n’avait vu
un semblable phénomène.”

(Extraits de la Gazette de Guernesey du 9 octobre.)
PARLEMENT BRITANNIQUE,

 

Les débats, à la chambre des pairs, ont eu cette
semaine un caractère purement local. Nous men-

M. Wellesley, tils de lord Cow-;

| aucune modification d'ici au 31 juillet prochain.

 

ble des ‘autos-da-fé allumés ahtrefois par le fana-
ismé ambitieux du vlergé romain. Nous voulons
simplement arriver à cette conclusion que les hom-
mes,aprésavoir commis mainte et maiute folie,maiote
et mainte atrocité au nom d’une religion de paix,
c'est À cette même religion que l’on impute ensuite
les crimea des hommes. Cette vérité biéa comprise
vous délivrerait de ce cataclysthe d’injures que les
théologiens catholiques et protestants fuldtinent les
uns contre les autres à propus de leurs croyances qui,
après tout, prennent également source dans le chris-
tianisme.
Aux communes, la loi des pauvres a dominé tou-

tes les autres questions.
Dans la séance de luudi, M. Yorke # proposé

l'amendement enivant : —“ Enlever aux commiésai-
res (Puor Law Cornissioners) la faculté de sépar-
rer indistinctement le mari de la femme. En aucun
cas, ne sanctionner ni permettre cette séparation,
lorsqu’il sera prouvé que la demande de secours a
lieu, non parsuite de paresse, de vice ou de crime,
mais en couséquence d'infirmités physiques ou de
Inanque d'ouvrage.”

Après une discussion assez vive danslaquelle plu-
sieurs orateurs out fait rin tubleau touchant des souf-
frances du pauvre, l’amendement n’en a pas moins
été rejeté à une majorité de 187 voix contre 36.

i Mardi, M. Sharman Crawford a proposé uue autre
| modification, ainsi conçue : — ** Désormais, les Come
| missaires n'auront plus le pouvoir de s’opposer, par
un ordre général ou autrement, aux distributions à

! domicile de secours en argent autorisées par le Con-
; seil des Gardieus, pour le soulagement des malheu-
reux ou de leurs familles.”

Ceut-quarante voix contre trente-deux ont epous-
sé cet amendement. Le Puor Law ne subira donc

  

 

Cette discussion a révélé, au sein du parti conser-
vateur, des dissensions profondes. De plus, Sir
James Graham a compromis la popularité de ses col-
lègues en annonçant‘qu'il considérait comme un de-
voir de conscience le maintien du principe du Poor
Law actuel, et que, pouratteindre ce but, il ne recu-
lersit (would not recede) devant aucun obstacle.

Cette déclaration iutempestive de honorable Barou-
net a provoqué, parmi les Tories, un schisme formi-
dable.

Le Z'imes dit que lord John Russell, accusé pu-
bliquement d’avoir contribué en grande mesure à la
châte des Whigs, a publié, jeudi, son manifeste
contre le ministère. Ce journal, que ses confrères
Anglais appellent le Leviathan de Ia presse, a, com-
mel'on sait, une influence immense dans la Grande-
Bretagne. Sa coustante opposition au Poor law
actuel, ses vues pleines :d’humanité ‘sur le paupe-
risme, en ont fait une véritable puissance. Ense
constitnant le défenseur des sentiments les plus
saints, les plus sacrés, il ne peut manquer de faire
pencher la balance du côté du peuple. Aussi peut-
où prévoir des aujourd'hui ou que Sir Robert Peel
sera obligé de sacrilior Sir James Graham à l'opi-
nion publique, ou que son malheureux début daus
la question du Poor law aura bientôt refroidi l’on-
thousiasmequi, il y a quelques semaines, accucillit
le nouveau cabinet à son avènement an pouvoir. Si
nous devons en croire quelques rumeurs dé Club,
les Tories voient avec peine qu’on ait donnéun por-
teteuille à Sir James Graham, Is n’ont pas oublié
les époques où l’honorable baronnet n été successive-
ment radical, whig-radical, puis whig pur. Peut-
être pensent-ils, avec Henri 1 V, que “la caque sent
toujours lo hareny.”  Péut-être cruignent-ils une
rechiite. C'est ce que nous ne saurions affirmer.
Toujours est-il que Sir James Graham est soupçonné
d’avoir conservé “ a strong taint of Whiggery;”
crime irrémissible aux yeux de ses nouveaux alliés,
et dont ils fe maaqueront certainement pas de le
punir à la première occasion.
—Mercredi a eulieu l'élection annuelle d’un lord

maire pour la cité de Londres. Le choix des livery-
men est tombé sur l’alderman Pirie. Le nouveau
lord maire est nn armasteur fort riclie, dit-on, et dont
la bienfaisance pour les malheureux est devenue
proverbiale. Ce magistrat est l’artisan de sa for-
tane ; il n’a pasla faiblesse de rougir de l'obscurité
de sn naissance. M. Roebuck, le radical, à peine
installé sur son siége parlementaire, apprend à la
chambre qu’il a des ajeux ; l’alderman Pirie, à peine
investi des fonctions de lord maire, dit en remer-
ciant ses coucitoyens: Je no m’attendais pas, ilya
quarante ans, lorsque jo gnittai jeune et pauvre les
bords de la Tweed, que j'arriverais un jour à cette
haute distinction! Ce simple et candide aveu vaut
au moins un quartier de noblesse,
Francr.— M. le ministre des finances vient de

donuer l'ordre dans les bureaux de refuser le paie-
meut des arrérages de rentes aux porteurs doht les tionnerons néanmoins un fait signalé par lord Broug-

ham, un fait qui met eu lumière une des nombreuses
anomalies que présente la législation anglaise. Nous

meude et même de prison, d’assister à l’office divin.
Bien que ce bill soit depuis longues années tombé
en désuétude, cependant il n’est pas abrogé. L’in-

rent encore de fréquentes applications. Le noble
pair rappelle à la chambre que tout récemmentil a
eu l’occasion de lui soumettre uneliste de onze per-
sonnes poursuivies judiciairement et condamuées à
vs scheling d'amende pour avoir manqué un seul
dimanche d’aller au service. Deux de ces personnes
s’étant refusées à payer, et leur refus ayaut occasion-
nés des frais cousidérables, subirent l’une 42 jours,
et l'antre deux mois d'emprisonnement. “ J'avais
choisi ces deux cas, dit lord Brougham, commeles
pires spécimens de ce genre de pénalité, mais d'a-
près un rapport que j'ai sous les yeux j'ai à vous dé-
nonger un fait beaucoup plus grave, Un individu a
été condamné à un scheling d’ameude pours'être ab-
senté de l’église un seul dimanche. Îl n’a pas vou-
lu payer. Les frais se sont élevés à 14 schelings
pour lesquels il a été incarcéré pendant 70 jours !

* Je ne sais comment qualifier de pareils abus. Je

que si une chose, plus qu’une autre, est capable de
profaner la saiuteté du dimanche, c’est un tel systè-
me de coërcition à l’égard des consciences.”

tes plaintes de lord Brougham.
Nous remarquerons en passant que cette loi reli-

gieuse a une tendance inquisitoriale qu’on est surpris
de trouver dansle protestantisme. La réformation
ayant consacré le droit de discussion en matière de
dogme, les amendes etla prison au moyen desquelles
on s'efforce d'imposer des croyances, sont une Vio-
lation flagrante de ce droit. Nous appelonsl’atten-
tion sur ces derniers vestiges du fanatisme, non par
esprit de dénigrement, mais seulement pour mon-
trer que les prot-stants n’ont rien à reprocher aux
catholiques en fait d’intolérance. Les uns et les
autres sont hommes et out souvent mêlé leurs pas.
sions à la doctrine chrétienne. Nous n’entendons
pas plus soutenir que Calvin a agi suivant l’esprit
de la réformation, en fesant brûler Michel Servet,  que nous ne prétendone rendre Îu religion responsa-

voulons parler du bill qui enjoint, sous peine d’a-

tolérance et les vengeances particulières en requié-

me contenterai de faire observer à vos seigneuries :

La chambre n’a pas pris en considération les jus-

titres remonteraient à une époque assez éloignée
! pour faire croire au décès des titulaires. “ Lors de
| la présentation du projet de loi sur In couversion,

dit le Siècle, M. le ministre des finances pensait que
le trésor pouvait recueillir un bénéfice de 4 à 5 mil-

| ious par suite de l’impossibilité où seraient beau-
| coup de détenteurs de rentes de justifier de leurs
titres de propriété. ”—Quel voleur !
 

AVIS.
POELES RUSSES.

LA compagnie des Poêles Russes est maintenant
prête à recevoir des ordres pourl'érection de

Poêles utiles et éconoiniques. On en peut voir un échan-
tillon tous les jours, depuis 8 heures jusqu’à 5, aux cham.

| bres d’encan de G. 1. Barzaneret, où les ordres seront
reçus, Où à la manufacture, rue St-Vailier, No. 99.

OS. SMOLENSKI,
Québec, 27 septembre 1841.

T. F. MOLT, Professeur de Musique se
« propose d'établir des classes pour l’ensei-

gnement de la musique vocale, aux personnes des deux
sexes, où l'enseignement sera donné en français,
La classe des Dames ouvrira MERCREDI le 3 NOVEMBRE ‘

prochain, à 7 heures du soir— Et celle des Messieurs væn-
! puEDI le 5 NoveMBRE à la même heure.

Le prix sera de 10s. par quartier.
Les personnes désirant joindre ces classes sont priées de

; vouloir bien le faire savoir à M. Morr 3 sa résidence, au
i coin des rues Ste-Anne et Ste-Ursule en la Haute-ville,

Québec, 21 octubre 1841.

HORATIO CARWELL,
RUE LA FABRIQUE,

 

 
 

Vis-à-vis le marché de la Haute. Ville,
REND la liberté d'informer ses amis et le pablic
qu’en addition à son fonds antérieur de mar-

chandises unieset de goût, il n reçn par le Culdee etl'Orion
un grand assortment de Flaneles, Couvertes, Mérinos
noirs et de couleurs. draps d'Orléans, etc., avec son ap-
provisionnement accoutumé de lourrures, et un petit as -
sortiment d’Etoffes À manteaux nouvelles, Soieries d'aue
tomne, Hubans, Velours, Schèles, Maniilles, etc.
H. C. devant passer sous peu en Angleterre, pour faire

un choix de marchandises pour le printernps prochain, tout
son fonds actuel est en vente à des prix très réduits pour
argent comptant, et les marchandises encore à arriver xe-

ront offertes bien au-dessous des profite accoutumés, son
intention étant de clore, s'il est possible, son établissement

= = Sk

(Tome 79.

QUEBEC:

SAMEDI, 20 NOVEMBRE, 1841.
——ererene

Les bateaux à vapour Lady Colborne et Canada
sont arrivés de Montréal aujourd'hui, l’un à 4
heures du matin, l'auttre à midi, mais d'ont rien ap-
porté de nouveau.

Pas de nouvelles encore du Styx.

 

, PARRICIDE.—Un crime heureüsement bien rare
sinon sans exemple, dans ce pays, a été cothmis
mardi dernier, à peu de distance de Laprairie, entre
les moulins de Duna et Caughnawaga. Il paraît, dit
la Gazette de Montréal, qu’un père et uv fila, Jenn-
Baptiste et Jean Pomaiuville, étaient à boire ensdm-
ble chez le père, quand une querelle s’éleva entr’eux,
sdr quoi le fils, âgé d'environ 28 ans, tira ron éon-
teaù avec lequelil perça, en cing endroits différents;
son malheureux père qui est mort des suites de ses
blessdres. Le file dénaturé à été arrêté mercredi
eoir, et déposé à la station de police en attendant
Penquéte du coroner, Le père était, dit-on, un oul=
tivateür respectable. 

 

LA PROPAGANDEDE MONTREAL, SE3 COMMIS VOYAS
GEURS ET SES MISSIONNAIREs SUISSES.

si
Il existe à Montréal, depuis quelque temps, nne

coterie d’apôtres * mâles et femelles” qui se croient
pieusement appelés à évangéliser les * canadiens-
français,” apparemment encore païens ou quelque
chose de pis; à “ Jes convertir de leurs péchés au
service de Dieu,” et sans doute à faire de “ ce peu-
ple si long-temps négligé” un peuple de suinta tels
que les convertisseurs s'estiment eux-mêmes; à dixe
siper aveo le flambeau des “ lumières spirituelles”
(spiritual knowledge), dont ces messieurs et ces dn-
mes se sont constitués les dispensateurs, lex ténäbres
de “l’ignorance où sont plongés tant d'habitants de
ce pays,afin que la rebellion et la misère” (engon-
drées sans doute par la * religion romaine”, ne
puissent plus s’y montrer ; à “ aider ceux qui cher-
cheut à s'émanciper du joug du romanisme, qui fait
tousses efforts pour se répandre et pour éteindre la
lumière ;” à subutituer, en un mot, à “ce systéme
qui tue les âmes” (soul-destroying system) “ l’évan-
gile daus sa pureté”, tel que ces profonds théologi-
ens et théologiennes se chargent de l’expliquer,
les uns dans un sens, les autres dans un sens tout
différent, mais tous avec l'assurance d'en-haut que
leur explication est la seule conforme à la “ vérité)”
qu’ils font ainsi mentir et se contredire elle-même:
Augsbourg on Genève, Luther ou Calvin, épisco-
paux,oupresbytériens, méthodistes, anabaptÏstes, sau-
teurs ou trembleurs,tout leur est bon oxcepté ce qui
a Nom romaifr.  Îls pourraient graver sur lew
portes de leurs temples une inscription que des mas
gistrals dnimés du méme esprit qu'eux placèrent,
dit-on, autrefois sur les portes d’uneville en Iilande,

| et dont le sens était : “ Protestants, juifs, mahomé-
tans on paiens, tous sont admis ici, excepté les pa-
pistes" ; inscription au-dessous delaquelle quelqu'un,
qui ne comprenait peut être pas mieux l'esprit du
christianisme, en plaça une autre qui signifiait que
** la même chose était écrite sur la porte de l’enfer.””

La coterie en question s’intitule “ 7%e French
Canadian Missionary Society” ; titre dont la tra-
duction littérale, au moins, serait an Mensonge : car;
autant que nuus en pouvons juger par l’article aflr-
ciel dout nous citons les paroles, et qui ne trouve
dans le Christian Guardian, journal méthodiste di
Toronto, du 10 de ce mois, les “missionnaires” que
la société emploie ou propuse d’employer A won
“* œuvre de travail et d'amour”, ne sont pas des
“ Canadiens-français,” mais des suisses, “ proper
menfron Switzerland)” à l’exceptiou peut-être du
“ célèbre chef rebelle docteur Côte” du “ prêtre
converti M. Normandeau,” du “ jeune monsieur du
nom de Girard ci-devant destiné à la prétrise”, of
peut-être aussi de quelques-uns des * douze agents
laïques, mûles et femelles,” qui ne sont pas nommés,
Or, suivant le proverbe, point d'argent, point de
suisse,

li a donc fallu boursiller, Mais soit quete zèle
de nos saints modernes se refroidisse quaud on en
vient là, soit que les arguments employés’ à la con-
version des canadiens soient un peu dispendieux,
soit que l'es missionnaires fassent puyer assez «hère-
ment leurs services, il paraît que la société se trouve
déjà endettée d’une somme considérable. Afin de
pouvoir eombler le déficit at continuer l’œuvre, on
fait dés Appels chaleureux aux dévets protestants
de toutes les sectes; on leur représente Fhorribla
état d'iynorance et de péché où cronpissent los ea.
nadiens-français, le joug de fer que “l’église de
Rome ”” fait peser sur eux, à la perdition de lenrs
âmes, et le besoin qu’ils ont d’aido pour s'affranchix
de son autorité; on attribue À celte église une
rebellion dout la plupart des chefs étaient protes-
tants de nom au moias, comme le docteur Côte était
catholique, et dont l’instigateur le plus actifdans lg
Bas-Canada était un protestant suisse; et Pon inv
siste sur la nécessité de protestantiser Jo Bas: Canis
da, au moyen de missionnaires swisses, pour gne Ia
rebellion ne puisse plus sy montrer. On étale
pompeusoment les “ trophées de grâce déjà eon.
quis ” en ce genre dans la personne du *célèbre
chef rebelle docteur Côte, qui réside au-delà des
lignes,” etc.; et pour réchantfer lo zèle et lu chu
rité des fimes pieuses, on leur recommamte des
prayer meetings où il se fera des quêtes puurlk cons
version de ces pauvres canadiens-français au protes-
tantisme,et on les prie d’intercéder pour eux * dans
les supplications qu’elles adresserout au trône de
grève, soit en public, en famille, ouen particulier; ”
prière (pour le dire en passant) qui sent furieuse-
meut le “romanisme.” On onvre des souscrips
Lions,on organise des comités auxilinires et l’on envoie
dans toutes les directions des agents voyageurs pour
fairo dus colieetes. C’est sur les notes fournies parc
un de ces agents, M. James Court de Montréal, l’un
des secrétaires de la société, que l'organe desmé.
thodistes-wesleyene a rédigé le rapport dont nous
parlons. Dans une assemblée qu’il fit à Toronto
M. Court donna, dit le Christian Guardian, * des
nouvelles trés-intéressantes des progrès de te socié.
té;‘il a en l’obligeance de aous communie
quer d'assez amples notes de son discours, qui, d's
près l’impression qu’il a faite sur nous en le lisant
a dû être très agréable et très-touchant à enter.
dre... ‘* Les notes contiennent des renseigne-
ments que nos lecteurs aimeront à avoir, sur la cons
dition passée et présente des canadiens-françait
quant aux affaires temporelles, à l'éducation, et atxlumières spirituelles; mais quand l’espace nons fev
permettrait, nous n’abuserous pas do la politesse de
M. le secrétaire en tesant de lomga extraits, Tout
ce que nous taire est d'insérer la conclu-A gro
sion de son difrgurh, qui est un résumé Out rérui- pur l'hiver. ,

Québec, 16 octotire 1811 .

tats de toutes les misvions parmi let enuationfran-
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ie de la province: ce que nous fesons nveo des
ais4 pour leur succès futor,” I! paraît sepen-

dant, que malgré l’éloquence de M. le secrétaire et

l'intérêt des renseignements plus ou moins authen-

tiques dont il Gt part & ses auditeurs, il ne fit pas

une impression bien profonde, daus leurs poches du

moins : cat, bien qu’il y eût une grande foule dans

l'église où se tenait l'assemblée (““ the church was

crowded") Ia collects, comme mous l'apprend le

même journal, ne se monta qu'd environ £5.

Mais voyons à quui se montent “lus résultats

de toutes les missions parmi les cauadiens-français,

d'après les votes de M. Court, ,

En terminant'(dit-il) ces remarques eur ce qui

a été fait parmi les canadiens-frauçais, Je vais résue

mer les résultate de toutes les missions dans la pro-

vince, autant qu’ils me sont connus. .

“1, A la mission de la Graude-Ligne, il y a une

cinquantaine de membres, et environ 90 enfants qui

regoivent l'instruction. Au même lieu se trouvent,

y compris M. Normandeau, prêtre converti : us mi-

nistre, M. Rousse; deux agents laiques miles, et

Mme Feber et deux autres ouvrières ( female lubou

rers) Comme se rattachant i cette partie du pays,

je puis mentionnerle fait agréable de la couversion

du célèbre shef rebelle docteur Côte, qui réside au-

delà des lignes, et pour qui les travaux de la mission

ont été un grand bienfait (have been greatly bles-

sed), quoiqu'ils n’aient pas été le moyen de sa con-

version. Il est intéressant de savoir que Mme Côte,

oi-devant catholique-romnine, est à la Grande-Li-

gne, dans un état de conversion plein d'espérance

(in a hopeful state oy conversion). On va aussi

établir une école à Saint-Pie, lieu distant de Mont-

réal d'environ 40 milles, duns les environsduquel

on dit qu’il y a unevingtaine de personnes dispusées

(willing) à laisser l’église de Rome. LL

“2, Il y a plusieurs familles à Montréal, princi-

palement de Ja classe ouvrière, quiassistent aux pre.

dications de M. Lapelletre, jeune homme récemment

ordonnéparle cunsistoire presbytérien (presbytery)

de Québec, en communionavec l’église d’Ecosse.

«3. Les travaux do M. [libbard, agent de la So-

ciété Biblique, ont été comblés de bénédiction (have

been much blessed) et ont mis en lumière plusieurs

cas très-intéressants. i

«4, llyaun jeune mousieur du nom de Girard,

ci-devant destiné à la prêtrise (formerly educated

Jor a priest), qui est employé dans les environs de

Montréal par quelques messieurs de l’église épisco-

pale [anglicane]; il n’y à que peu de temps qu’il est

engagé, et jo ne puis dire avec quol succès. .

5, Aux stations de la Société des Missionnaires

canadiens-français (French Canadian Missionary

Society ) à la Belle-Rivière, il y a deux familles qui
ont entièrement abandonné l’église de Rome,et
deux ou trois dunuent des espérances de conversion

(are hopefully converted); il y a dix en‘antsdans
une de ces familles. 11 y nanssi plusieurs alliés de
nes familles qui s’informent de manière à donner des
espérances (ure in a state ofhopeful enquiry). 1 se

trouve en rapport avec la station de Sainte-Thérèse
une jevue femme récemment convertie, et plusieurs
familles entièrement séparées de l'église de Rome,
et qui cherchent le chemin duciel. Il y a, en liaison
aveo ces deux stations, au moins trente personnes

converties ou quis'informent (in a stale of enquiry).

Desécoles sont ouvert-s à ces stations, mais quant a
présent peu d'enfants les fréquentent, excepté ceux
des catéchumènes (enguirezs); et l’ou ne peut guère
espérer qu’il en soit autrement jusqu'à ce que les
parents éprouventle réveil de la vérité (be awakened
t> a sense of the truth).
€ On peut donc dire en tonte sûreté qu’il y a main-

tenant en tout, qui travaillent parmi les canadiens-
français, trois ministres ordunnés, et au moins douze
agents laïques, mâles et femelles ; on peut regarder

comme les fruits de leurs travaux environ soixante
prosélytes (converts), et probablement le double de
ce nombre d’enqguirers et d'enfants recevant une
&ducation toute biblique (thoroughly scriptural edu-
cation), Tels sont les résultats d’environ six an-
nées de travaux pendant la plus grande partie des-
quelles les seuls ouvriers à l'ouvrage ont été ceux
de la mission de la Grande- Ligne.

« Et le bien ne se borne pas aux canadiens fran-
çais seuls: les familles éparses d’émigrés du vieux
Pays, qui se sont fixées an milicu d’eux, en ont reçu
un grand bénéfice, et ont été excitées À un plus

. grand Zèle pour ces vérités que l’éloignement des
moyens réguliers de grâce leur avait souvent fait
oublier. Le danger de les voir s’allier par mariage
aveo le peuple du pays, où se conformer à ses pra-
tiques, est maintenant presque disparu ; bien qui
n’est pas peu de chose ni de peu d'importance.”

Après six années de travaux, soixante prosélytes
même avec le double de ce nombre d’enfants qui
apprennent à lire dans la Bible, et de ce que dans
l’argot mystique de la fraternité on appelle enguirers,
il y a vraiment de quoi entonner la trompette et pra-
clamer si haut les “trophées de grâce déjà con-
quis” ! Eh, ce n’est pas pour chacun des “ trois
ministres ordonnée” et des “ douze agents luïques
mâles et femelles” un prosélyte par année ! Encore
s’il était bien certain qu’on ve pourrait pas dire d’eux
Ce qui est écrit quelque part, qu’après avoir remué
ciel et terre pour faire un seul pri sélyte, au lieu de
le rendre meilleur,ils l’ont rendu plus digne de l’en-
Jer! Mais cela les regarde plus que nous.

Parmi les “ trophées de grâce conquis” on compte
en première ligne le “ célèbre chef rebelle, docteur
Côte ;* “ M. Normandeau, prêtre converti,” et le
* jeune monsieur du nom de Girard, ci-devant desti-
néà la prêtrise.”” Si les convertisseurs ont pu taire
du “ célèbre chef rebelle” un bon sujet, ils ont en
effet quelque raison de s’en vanter, quoique le doc-
teur Côte réside encore ‘‘ au-delà desligues ;” mais
Ge qui est une acquisition pour eux n'est pas Une
perte pour “l’église de Rome ;* car ce n’est pas en
evenant un dévot protestant qu’il a cessé d’être un

véritable enfant de cette église,
Quant à l'ex curé de Saint-Léon, le meillenr

champ où la société pourrait l’employer à convertir
les cauadiens-trançais est peut-être son ancienne pa-
Froisse, où il est sans doute en odeur de sainteté,
Sans faire allusion à lui, nous dirons qu’il serait fort
À désirer, pour l'hunueur du clergé catholique et le
Lien des âmes, que tous les prêtres (si malheureu-
sementil y en a) qui oubliant les devoirs de leur
état scandalisent les fidèles par l’irrégularité de leur
conduite, l’imitassent dans sa conversion, quand ce
serait au mahométisme. Nous en dirons autant du
clergé protestunt, que nous n'avons garde de con.
fondre, en général, avec ces fanatiques.

Si la “jeune monsieur destiné ci-devant à la
prêtrise” et qui apparemment, pour une raison ou
une autre, ne l'a pas reçue dans l’église catholique,
trouve l’état de prédicaut préférable au métier de
tailleur qu'il avait d’abord embrassé, dit-on,
grand bien lui fasse. Il lar a été dit par quelqu'an
ue ses prédicauions ne feraient jamais grand tort à

l’église catholique.
# Le danger des alliances par mariage avec le peu-

ple du pays est maintenant presque disparu,” mais
pour être de bon compte il faudrait placer au débit
de la société les portes qu’elle à faites par cette cause
ou par d’autres, dans l'espace des six années,
Pour arriver à de si beaux résultats, on ne dit
combien il a été dépensé d'argent par la société;

tmais dans le bilan déposé par elle, son sectétaire
dit un pea plus loin qu’elle septrouve endettée d'en-
viron £150.

 

NomivaTionsmeLa Gazetie du Canada, publiés
à Kingeton samedi dernier, contient les nominations

 

suivantes par Bon BExosllence l'aéministratenr du
fronvernement $
Le capitaine Eowarp BoxER,de la marine royale,

C. B., capitaine du port et maître du havre de Qué-
bec, en remplacement de John Lambly, maître du
havre, qui a résigué;
Hgnay BENsamiN Huouea, écuyer, greffier dela

paix et den sessions de la paix pour le district deu
Trois-Rivières ;
François-Xavier Turcorre, et Prosper Ben-

DER, écuyere, avocats, procureurs, solliriteurs, etv., )
pour la ci-devaut province du Bas-Canada ;

Pierre Praote, Louis-Narcisse (JAUVREAU,et
EuiB RINFRET, gentilshommes, notaires publics
pour dito,
 

% L’AMI DES SOURDS-MUETS, journal de leurs pa-
rents et de leurs instituteurs, uuile À toutes les per-
sonnes qui s'occupent d'éducation ;” rédigé par M.
Piroux, directeur de l'Institut des sourds-muats da
Nancy, ancien élève-professeur de l’Institut royal
des rourds-muets de Paris, vice-président de la So-
ciété royale des sciences, lettres et arts de Nancy,
etc.

M. Piroux nous adresse, comme ancien directeur |
d’uneinstitution de sourds-muets & Québec,lo pros-
pectus du journal qu’il dirige avec soceés depuis
trois ans, et dont nous avons déjà parlé avec éloge
en le recommaudaut aux parents qui out des enfants
sourds-muets, et en général À tous ceux qui r’oceu-
peut d'éducation et d'enseignement d’uprès des mé-
thodes raisonnées.

“ Ona caleulé (dit M. Pironx), sor des données
à peu près certaines, qu’il existe dans le monde en-
tier environ 600,000 sourds-mnets, et que la France
à elle seule en rentesme au moivs 25,000.
Le nombre des institutions ouvertes à tant d’in-

fortunés, dans tous les pays civilisés, s'élève à 1:30,
et dans le nôtre enparticulier à 30.

Ces 3Ü établissements comptent à peine 1000
&'éves au lien de 4 à 5000 : encore leur éducation
est-elle géuéralement imparlaite, parce que les mé-
thodes connues sont iosuflisantes, et que les parents
et les instituteurs ordinaires ne peuvent, faute de
guide, accomplir eux-mêmes la première partie de
la tâche.

C’est poursatisfaire à cet impérieux besoin, que
le directeur de l'institution des sourds-muets de
Nancy a fondé, après 17 années d'etude et d’eu-
seignement, us journal intitulé l’Ami des Sourds-
Mucets, recueil périodique que son prix peu élevé;
met à la portée de toutes les fortunes, et dont le ca- |
dre embrasse tous les points de vie sous lesquels

auvre pour donner suits & une aussi utile of respects.
ble institution.—~(Aurore des Canadas.)
Le Temps. —La dernière semaine c’est toute

sis sans un beau jour ; le soleil n’a pas laissé é-
chapper un rayon, et il a plu à peu près chaquejour,
ce qui tient nos rues dans une borrible saleté. Avec
cela, le temps se tient au froid, et ne peut guère plai-
ra qu'aux médecins ; nous avons eu même deux où
trois furtes gelées au commencement de la semaive,

(ldem.)
Cr

HOPITAL DE MARINE—RAPPURT HEBDOMADAIRE.
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A. G. Fenwick,
14 nov. 1841 Chirurgien interne.
 

BANQUEROUTES.

DISTRICT DE QUEBEC.
Assemblées de créanciers pour prouver leurs cré-
ances et choisir des syudies, an bureau de R. H.
GAIRDNER, écuyer, Commissaire des Banquerou-
tes, en la Basse-ville de Québec, rue St-Pierre:

Joseph Turgeon, commerçant, de la paroisse de
St-Joseph de la Pointe-Lévi,—mardi, le 23 novem-
bre, à 11 heures.

Simon Turgeon, commerçant, de la Pointe-Lévi,
—mercredi, le 24 novembre, à 11 heures.

Louis Legendre, commerçant, de Lotbinidre,—
jeudi, le 25 novembre, à ; 1 heures.

Oo" lait savoir qu'il sara reçu à
3 ce Lureau, d'ici au LUNDI

» 29 de NOVEMBRE courant, des
jj soumiscions pouris bâtisse de la Tour

RS d'un Phare sur le Pillier du Sud dans
$ le fl-uve Saint-Laurent, dant les plan

et dévis sont dépinés ches M. Barn,
architecte, rue Suinte.Genevidve, sur

, le Cap Diamant, qui les montrera et
donnera les informations requises,

Les soumissions devront comenir les noms de deux cau
tions solvabies pour »Âreté de l'exéention de l'ouvrage.
La corporation ne sera pas oblisée d'accepter les offres

les plus basses.
LINDSAY & MUIR,

Gref. M. T. Q.

      
  

Borcau de la Trinité,
Quéêrec, 9 novembre 1841.

CONTRAT POUR CHARRIAGE.
ES SOUMISSIONScachetées seront reçues
à ce bureau jusqu’à l’heure de MIDI du

MARDI 20 du courant, pour le charrioge qui serait re.
Quis pour les départements de l’Arnillerie et du Commis-
sariat pendant UNE Ou TROIS ANNEES à compter du premier
jour de janvier 1842,

Les soumissions devront énoncer le prix en cours d'Ha-
lifax. par jour, pour un, deux, trois, quatre où un plus
grand nombre de chevaux avec leurs conducteurs, et des
voitures appropriées à l’ouvrage À faire, pendant les mois
de janvier, février, mars et décembre.

Aussi, le prix en cours d' Halifax, par jour, pour un,
deux, trois, quatre où un plus grand nombre de chevaux
avec leurs conducteurs, et des voitiires appropriées à l’ou-
vrage à faire, depuis le 1er avril jusqu'au 30 novembre in-
clusivement.

Aussi. pour des voiles seules. le taux par quintal au-de<-
sous des prix tariliés auquel on les transportesa, d’après le
tarif du charriage en date du 20 février 183U, actuellement
en vigueur.

Le prix par corde de 128 pieds cubes de bois, et
Le taux par chaldron de 36 bais:eaux de charbon,
À charrier du Parc, en dehors de ln porte du Palais, jus-

qu’aux Casernes, et aux Logis des Officiers, qui n’en se-
ront pas à une plus grande distance que les Casernes,
Le taux par corde, mesure anglaise, de bois à charrier

de la Grève dans le Parc et à y empiler à la hauteur de
deux cordes, aux frais de l’entrepreneur,
Le paiemeat se fera par mois en cours d’Halifax.
Onexigera deux cautions suffisantes pour la due exécu-

tion du contrat.
Commissariat, Québec,
6 novembre 1841.

PERDUE,
AMEDI dernier, da marché St. Paul & la Basse-
ville, une SOMME D'ARGENT en Billets

 

  François Simon Jean, marchand et commerçant,
de la puroisse de L’Isle-Verte,—vendredi, le 26 no.
vembre courant, à 1! heures l'éducation des sourds-muets peut être envisagée.

Philosophie, Didactique, Législation, Histoire,
Statistique, Medecine, liblicgraphie, Correspon-
dunce, Nouvelles, Variétés, Annonces, tels sout les
titres auxquels se rapporte tout cu que publie ce
journal.

En conséquence,il fait connaître l’état intellee- |
tuel et moral des sourds-muets ; leur idiome mimi
que ; la théorie et la pratique des méthodes inveu-
tées pour leur instruction littéraire, religieuse et
industrielle ; les lois qui les caucernent ; les con-
seils de la médecine pour la guérisou de leur indir
mité ; le nombre et la situation des établissements
qui leur sont destinés ; tout ce qui n été tenté dans:
les siècles passés pour leur éducation ; les ouvrages
anciens et nouveaux qui y ont rapport ; des lettres

et autres compositions écrites par des sourds muels ;
toutes les nouvelles qui ont reçu ou méritent deres :
cevoir de la publicité ; les jugements destribnaaux;
les discours prononcés aux distributions de prix,|
eto., etc.

Ce recueil périodique, qui paraît depuis trois ans,
et qui a reçu les plus houvrables encouragements,
ost le seul de son genre eu France et même à l’é-
tranger.

Il ne convient pas seulemeut aux parents qui ont
des enfants sourds-muets et aux instituteurs spé-
ciaux, mais encore aux instituteurs et institutrices
ordinaires, aux grammairiens aux légistes et à tous
les amis de la religion et de l’humanité ”
Ce journal paraît tous les deux mois de l’année

scolaire (5 numéros par an) en deux feuilles in-8°
maximo (32 pages) avec gravures.
Le prix de l’abonuementest, par an, de 5 france

pour la France et de 5 fr. 50 ceut. pour l’étranger,
payables d’avance en un muudat sur la poste ou sur
uae maison de Paris.

Les trois premières aunées sont en vente, prix 12
fr. (franco.)
On s’aboune : A Paris, chez Hachette, libraire,

rue Piorre-Sarrazin, 12 ; A. Nancy, à l’lustitut des
Sourds-Muets.

 

SOCIETE D’EDUCATION DU DISTICT DE QUEBEC.

 

 

ASSEMBLE’B GENERALE
Du 18 novembre 1841.

Sur motion de son honneur le Juge Panet, secondé
par son honneur le Maire de Québec,

Résolu, 1 ©. Que dans l’intention de procurerà:
la jeunesse du pays, et surtout aux enfants de la
classe pauvre de cette cité, Une éducation religieuse
et civile, il est expédient et nécessaire de conter la
direction des écoles de cette société, aux institu-
teurs connues en France sous le nom de Frères de
la Doctrine Chrétienne.

Sur motion d’Etienne Parent, écuyer, M. P, P,,
secondé par J. Crémazie, écuyer,

Résolu, 29, Que vû le départ prochain pour la
France de Sa Grandeur Monseigneur le Comte de
Forbin Janson, Evéque de Nancy, sa Grandeursoit

priée de vouloir s’uccuper des moyens propres à
procurer à cette société des Frères de la Ductrine
Chrétienne, pour diriger les écoles de la dite société,
et qu'à cet effet il soit nommé un comité de quatre
membres de la dite Société pour correspondre avec
sa Grandeur et prendre les mesures vécessaires
pour faire venir les dits Frères de la Doctrine Chré-
tienne.

L'assemblée à ensuite nommé pour compoter le
dit comité,

Sa Grandeur Monseigneur de Sydime, son hon-
neur le Juge Panet, H. 3. Huot, écuyer, et Messire
McManon.

Vraie copie,
J. CREMAZIE,

S. 8. LkD.Q.

SLE101s-Tuomeson.—Les journaux de Montréal
annoncent que pour encourager l’usage des sleigbs
d'une longueur couvenable, avec deux chevaux de
front, les Commissaires des chemins de barrières
vout établir un péage Lien modique pourontles trai
neaux et carivles ordinaires seront frappés d'un
péage du double. La *“ justice égale ” de lord
Sydenham lui survit, comme on voit.—( Canadien.)
——

Mandement de Monseigneur de Montréal: —Cet
humble et vertueux Prélat qui ne sait pas s'arrêter
dansla carrière du bien, qui est tout zèle et toute
charité pour son diocèse, a annoncé Dimanche der-
nier, par un mandement adressé aux fidèles de ce |
diocèse, qu’il avait eu vue d'établir en cette ville :
une ivstitution que St, Vincent de Paul fonda en |
France, où elle fit tant de bien, et qui est destinée à

 

 
|

 

s'est pas fait entendre dans le désert. Cette institu.
tion est celle des Sœurs de la Charité qui fout vœu
de se sacrifier à l’humanité souffrante, avec un dé-
voûmentet un désintéressement au-dessus de touté-
loge. Nous cepérons que Monseigneur n’en aura
pas vainement appelé au sèle des catholiques de son
oodee, ot qu’on le f'écompensera en mettant tout en  

- kins —Ce compeau ou étendue de terrein sitné en la ville

| accompagné de messieurs les Magistrats, accueillir Son

en produire beaucoupici si la voix du bon pasteur ne | de rendre cet bommage à Son GEO. FUTVOYE,

Joseph Rousseau, maître-cordonnier et commer-
çant, de Québec,—lundi, le #9 novembre courant,
à ll heures. .

François Fontaine dit Bienvenue, meunier, de
Kamouraska,—jeudi, le 9 décembre, à 11 heures.

DISTRICT DES TROIS-RIVIRRES,
James Millar, marchand et commergant, de Dram.

mondville,—landi, le 29 novembre, à 10 heures,
au bureau de P. B. DUMOULIN, écuyer, commis-
saire des banqueroutes, enla ville des Trois-Riviè-
res, rue Saint-Joseph.

Pierre Lacourcière, commerçant, de la paroisse
de Ste Geneviève de Batiscan,—lundi, le 13 décem-
bre, à !O heures, au même lieu.

Antoine Antailla dit Pelletier, commerçant, de
Nicolet, —samedi, le 18 décembre, à 10 heures, au
mêmelieu.
 

>
VENTES PAR LE SHERIFF.

———frm—e

Avis PUBLIC est par le présent donné, que les
terres et héritages sous-Mmentionnés ont éré saisis, et seront
vendus aux temps et lieux respectifs, tel que mentionné
ci-bas. Toutes personnes ayaut des réclamations sur iceux,
sont par le présent requises de les faire connaître suivant la
lov; toutes oppositions afin d'annuller, afin de distraire,
ou gfin de charge, excepié dans les cas de Venditioni Exe  ponas, dans lesquels cas la loi ne permet pas telles opposi-
tions, sont requises d'être filées au bureau du shérifF avant|
les quinze jours qui précéderont immédiatement le jour de |
vente; les oppositions afin de conserver peuventetre lilées |
en aucun temps dans les deux jours après ie retour de l'uv-
dre, (wnt).

DISTRICT DE QUEREC.

Augustin Plaisance contre William Reeves, tuteur à
Margaret Cairns.—Uu emplacement situé à Près.de-ville,
contenant 35 pieds de front sur la profondeur qu'il peut y
avoir du chemin du roi à aller à la cîine du cap. Au bu-
rean du <hériff. lv 29 novembre, à 10 h-vres.
Marie Angélique Blais comre Louis Falardeau —Un

emplacement situé dans le faubourg St- Roch, rae Fleury,
d'environ 40 pieds de front sur 60 de profondeur, avec une
Maison, tn hangar et autres dépendances. A la porte de
l'église de la paroisse de Saint-Roch de Québec, le 7 dé-
cembre prochain, à 10 heures, |

Louis Michel Viger contre Jean Baptiste Bacquet et un
autre—Deux arpents de terre de front sur 40 de profon-
deur, situés en !a paroisse de St-Gervais, concessien nom-
mé Le Bras. À la porte de l’église de la dite paroisse, le
7 décembre, à 10 heures.

DISTRICT DE SAINT-FRANÇOIS.,

George Jarvis Goodhue contre Christopher Pefringer E!-

de Sherbrooke qui fait partie du lot n. 8, dans le ler rang
du township dOrford, contenant un demi arpent (two
ruods) et 20 perches, avec les bausses, &c. Au bureau du
shériff, le 8 décembre, à 10 heures.
Alden Woodward Kendrick contre Thomas Abbotl.—

Quatrevinat acres de terre, depuis l'extrémité ouest du lot
1, 24, dans le Ge rang du township de Compton, sur la pro-

fondeur entière dudit lot, avec une maison et une grange,
&c. Aubureau du shériff, le 24 mars. à 10 beures.
  

AVIS,
TOUTE persoune ayant des réclamations contre

la succession de feu R. KimBER, écuyer, en
son vivant de Trois-Rivières, sont priées de les transmet-
tre à H. Henay, écuyer, à Trois Rivières ; et toute per-
sonnes endetrées envers la dite succession sont requises de
payer sans dé-ai au dit H. HENEY, écuyer, qui est autorisé
à régler les aff-ires de Ia dite succession.

i. J. KIMBER,
N. B. DOUCET,
CHS LANGEVIN,

19 novembre 1841.

ARRIVEE DU GOUVERNEUR-GENERAL.

HOTEL DE VILLE,
Québec, 3 novembre 1841.

VIS PUBLIC est par le présent donné quele
Conseil de Ville se propose d’aller, en corps,

exécuteurs testamentaires.

Excellence le

M GOUVERNEUR-GENERAL
au lieu où il débarquera. i

La procession devra partir du Palais de Justice, une
demie-heure avant le temps fixé pour le débarquement de
Son Excellence, dont 11 sera donné avis uliérieur.

Les Citoyens qui désireraient rendre à Son Excellence
cette marque de respect sont respeciueusement priés de
s'assembler au Palais de Justice assez à bonne heure pour
permettre que la procession soit organisée au temps fixé
pour son départ.

Par ordre du Maire,
GEO. FUTVOYE,

Gretfier de ta Cité,

ARRIVEE DU GOUVERNEUR.GE’NE’RAL,

SALLE DU CONSEIL DB VILLE,
le 22 octobre, 1841.

RDONNE’—Que ce conseil aille, en corps,
recevoir Son ExCELLENCE LE GOUVERNEUR-

GENRRAI, à son arrivée, et que messieurs les MaGivrrats

eties CrroYENs en général soient recpectueusement priés
Excellence,

Greffier de la cité.
Québec, 23 octobre, 1841. 18

LE Soussigné à été nommé Syndic aux biens ot

effets de Sieur F. X. alias Exavier Maloin, de
Québec, Mire. Macon et entrepreneur, Benqueroutier.

de DIX, CINQ tL UNE PIASTRES, formant £15 15s. Ceux
qui pourraient l'avoir trouvé, recevront une récompense
raisonnable en la remettant à MM. BOUCHARD &
RIVERIN, rne Sous-le Fort, Basse. ville,
Québec, 16 novembre 1841. 3

AVIS.
OUS warrants tirés par Son Excellence le
Gouverneur-Général sur la Caisse civile se.

ront délivrés aux parues où à leurs procureurs dûment au-
torisés, en par enx s'adressant au bureau du Conseil f£xé.
cutif à Kingston, et sur présemuation au Iteceveur- Général
seront payés, pour la partie Est de in province, par traite
payable à Montréal ou a Québee, et pour fa partie Quest,
soit en argent on par traite sur une quelconque des Ban.
ques autorisées de ln ci-d. vant province du Haut- Canada.

JOHN H. DUNN,
Receveur-Général de S, M.

Kingston, ler novembre 1841.

 

 

ECOLE DU SOIR.
M THOM se propose de rouvrir ses classes

+ du soir, le lundi ler vovembre. Assisté de
son fils, il continuera d'enseigner les branches ordinaires

d'une éducation anglaise, ainst que celles de la Tenue
des Livres la Navigation, l'Alyêbre, et les Mathémati-
qu-s.—On paie d'avance.

No. 46. rue St. Jean, 25 octabre 1841.
 

AVIS.
LE sonssigné, a été seul nommé Syndic aux

biens et effets d'ANTOINE ANTAILLA dit PFL-
LETIFR, commerçant, cultivateur, de la paruisse de Nicolet,
Banqueroutier.

E. L. PACAUD.
Trois-Ravières, 10 novembre 1841.
 

Province du Canada, Fro 17
District des Trois Riviéres, °° °°

U que Pierre Benjamin Dumoaulin, écuyer, de
la ville des Trois-Rivières, dans le district des

Trois- itiviér-s, et y résidant, un des Commisssires dans
cette province, pour cette partie de la province ci-devant
constituant ls province du Bas-Canada. nommés pour is
fins d’une ordonnance passée dans la seconde année du rè-
gne de Sa Majesté, intitulée ** Ordonnance conceruant les
s Banqueroutiers et l'administration et la distoburion de
# leurs brens et effets,” à émané un warrant sous son seing
et sceau À moi adressé contre les biens immeubles et meu-
blesde PIERRE LACOURCIERE, de la parois-e de
Suinte-Geneviève de Hariscan, dans le district des Trois.
Rivières, et y résidant, commerçant.

Avis est par le présent donné que le paiement d'aucune
dette et la délivrance d'aucune propriété appartenar:t au dit
Pierre Lacourcière, ou à lui le dit Pierre Lacourcière,
pour son usage, et le transport d'aucune propriété par lui
le dit Pierre Lacourcière, sont prohibés par la loi.

Avis est aussi par le présent donné qu'une Assembiée des
créanciers du dit Pierre Lacourciére, pour prouver leurs
créances et choisir un ou plusieurs Syndres de ses biens,
sera tenue JEUDI le TRÉIZIEME jour de DECEM-
BRE prochain, a DIX heures du matin, au Bureau du
dit Comunissaire, situé en la dite ville des Trois. Riviéres,

HENRY LOR,
Messager pour les Banqueroutes.

Trois- Rivières, 10 novembre 1841. 3s

Province du Canada.
Di-trict des Trois. Rivières, ;

Dansl'affaire d'ABRAHAM RICHER, marchand,
de la paroisse Ste- \nne d'Yamachiche, dans le comté
de Saint. Maurice, dans le district des Trois-Rivières,
Banqueroutier. ; .
NE troisième assemblée des créanciers en cette
affaire aura lieu à mon Bureau, en la ville des

‘Frois- Rivières, rue Saint-Joseph, LUNDI le VINGT-

DEUX de NOVEMBRE courant, à DIX heures du

matin, à laquelleassemblée tous créanciers ao auront
uvés leurs réclamations pourront le faire,

pas flés oupro P. B. DUMOULIN,
Commissaire des Banqueroutes.

Trois-Rivières, 6 novembre 1841. 3s

Province du Canada, 1
istrict des Trois. Rivières,

Denso aire  ANTOINE ANTAILLA DIT PEL.
LETIE lt, Bangueroutier. .

NE assemblée des créanciers d'ANTOINE AN-
U TAILLA DIT PELLETIER, de la paroisse de Ni-
colet, dans le comté de Niculet, dansle disirict des Trois.
Rivières, commerçant et cultivateur, se tiendra au Kureau

du dit Commissaire des Barquernutes, en la ville des

Trois-Euvières, SAMEDI le LIX-BUITIEME jour

de DECEMBRE prochain, à DIX heures du matin,

auquel temps et lieu toutes objections pour occorder un

certificat de décharge au dit Banqueroutier devront êtresi -

gnifiées au dit Commissaire et tous ceux qui n'auront pas
él éance pourront le faire,

aa8. DUMOULIN,
Commissaire des Banqueroutes.

Trois. Rivières, 10 novembre 1841.

E soussigné a été nommé Syndic des biens et
effets d'ABRAHAN RictER, marchand, de la

paroisse Ste-Anne d’Yamachiche, Banqueroutier ; tous

ceux qui doivent au dit Abraham ftichersont priés de

payer entre les mains du Syndic, en son Etude à Yama-

chiche. PETRUS HUBERT, N. P.
Trois-Riviéres, 5 octobre 1841.

ROBERT CAIRNS,
MARCHAND TAILLEUR,

me (ee La Montagne, 22, 0
NFORME respectneusement ses amis et le pu-

I blic qu'il vientde recevoir de Londres, par le
Toronto, Un assortiment choisi d'articles en sa ligne, con.

sistant en draps fine et auperfins, draps castor, buffie et pi-

lot asie Derajoeaincarie,BOOtonsdes
Sporpen Cretelles, &c., RC, &c.

 

 

 R. G. BELLEAU.
Québec, 14 octobre 1841. uébec, 28 octobre 1941.

VENTES A L'ENCAN.
gen

PAR G. D. BALZARETTI
Marchandises sèches, &c—l| sera vendu LUNDI pra.
chain, 22 du courani, à ses chambres d'encan, à DEUX
heures précises :……
N assortiment très général de marchandises eè-
ches, draps de toute couleur, drapa pilote,

carisets, fanelles, bas de laine, xchawls, mérino:, dro.
guels, tweeds, gants de dame et d’homme doublés de four~
rure, &c. &c.

—AUSSI,—
Gros de Naples, soie, satin, mouchoirs, &c. &c.
Une valise rubans nouvellement reçux et convensbles

4 I+ saison actuelle et à celle de l'hiver
Unecaisse violons et aréhets rvroliens
250 paires couvertes de toute grandeur
Unie caisse souliers de caoutchouc, et d’autres articles.

Québec, 20 novembre 1841.

PAR DUPONT & CO.
Marchandises sèches.—lIsera vendu à l'encan. aux maga-

sins de MM. CuarLes Brooke & BroTuxass. rue’
Sault-au-Viatel, MERCREDI prochain, 2¢ du
courant, àDEUR heures :—

UY assortiment ginral de marchandises sdches
convenables à la saison.

£O novembre 1841, .

PAR G. D. BALZARETTL

ENCAN DU SOIR.
Coutellerie, &e. &c.—ll sera vendu MERCREDI pro

chain, 24 du courant, à SIX heures précises, à ses
chambres d'encan, (sans réserve) :—
UN grand assortiment de coutellerie, joaillerie,

brosses, effets argeutés, joujoux, et d’autres
articles.

Québec, 20 novembre 1841.

 

. District des  TANTOINE ANTAILLA DIT
Frois-ftivières, § PELLETIER, de Nicolet, com-

gerçant et cultivateur, failli.
Seront vendues, par vente publique, MERCREDI,QUINZIÈME jour du insde DÉCEMBRE

prochain, à ONZ& heures du (matin, à la porte de
l'Eglise de la paroisse de Niculet,—

LES propriétés immobilières suivantes apparte-
nant à la faillite d'ANTOINE ANTAILLA DIT

PELLETIER, de la dite paroisse de Nicolet:
19. Une terre sise et stnée en lu paroisse de Nicolet,

aulieu appelé Pointe aux Sables, contenant un arpent et
demi de front, sur trente-deux arpents de profondeur, plus
ou moins; prenant par devant à François Antoine Laroc-
que, écuyer, et en profondeur barnée par Louis Réné jut-
gnant du côté nord-est à Louis Cévile et du côté sud-ouest
à François Brassard, avec une maison, grange, etable,
hangar et autres bâtiments dessus construits,
29. Une terre sise et située en Is paroisse de Nicolet,

en la cuncession du Grand-Saint- Esprit, contenant 1rois
arpents de front sur vingt arpents de profondeur ; prenant
par devant au chetnin du Roi, ev 1-rofondeur, bornée par
Guillsume Gosselin, joignunt du côté sud à Louis Roche-
leau, et au nord 4 Joseph Boisclare; une partie en cul-
ture et le reste en bois debout,

Les dites terres sujettes aux droits, charges, clauses,
conditions et servitudes mentionnés aux contrats de con-
cession des dites torres, en faveur de ou des seigneurs de la
seigneurie dont elles relèvent,
; Les conditions «te la vente seront annoncées aux lieu,
Jour et heure de la dite vente.

E. L. PACAUD,
Trois- Riviéres, ce 10 novembre 184i. Syndic.
 

FOURRURES DE GOUT

A DES CONDITIONS LIBERALES !! !

LOUIS MALOUIN, MANCHONNIER,
AU PECANT D'OR, RUE &T.-JEAN, N° 45.

JREORME très respectueusement ses amis et le
public eo général, qu’il a maintenant en vente,

en gros et en détail, one grande variété de pellereries de
gol, consistant en Casques de Dames, ‘'ollerertes, Pelles
rines, Boas, Manchons de différentes pelleteries et de
formes variées.

—AUSSI,.—
Casques de Loutre, N°. utria, Lapin Rat-Musqué, Mock=

fitch, Loup-marin, Caribou, Moutons, Capots et peaux
de buffles, etc., etc, etc.

N H.—Toute sorte de pelieteries seront réparées avec
ponctualité et à un prix réduit, us

CALENDRIER DE QUEBEC
POUR 1842,

VENDRE,au bureau de la Gazette, rue de
, la Montagne, n. 19, le CALENDRIER DE

QUEBEC, pour l’année 1842, contenant les rubri-
Ques ordinaires, Une liste correcte du clergé catholique du

dracèse de Québec, et une liste des membres des consetls

exécunifet législatif, et de l'assemblée législative de la pros
vince, &c. &c

Québec. 30 octobre 1841.

A VENDRE,
ENT tonnes mélasse
18 do do qualité supérieure
17 boucauts cassonade
25 tierces do
10 quarts do
20 barils gingembre moulu
40 quarts verrerie coupé supérieure

po beeboite. J Vitres grandeurs assorties

20 paniers Crown Glas Cet CC
8 quarts couperose
7 quaris et]

28 boîtes |
20 sacs bouchons
6 balles tapis de Bruxeile et Impérial supérieur

137 rouleaux cordage grosseurs assortis
320 bottes éloupe
500 rouleauxtoile à voile Nos. 1 à 7
2 hacbe-paille de fonte a patente
1 cabestran do do
4 Caisses chapeaux de cuir

40 boîtes peinture verte.
GEO. BURNS SYMES,

rue St-Pierre.

EN DEBARQUEMENT ET A VENDRE:
204 UAKTS MAQUEREAU No. 3

56 demi. quasys do

22 juillet 1841,

 

 

servants Friend

 

14 septembre 1841.
 

6 quarts do No 2,
R. PENISTON,

Quai des Indes.
  

Æn Vente ou à être Loués, et possession donnée
immédiatement:

19, LE Moulin à Scie, érigé sur les bords de
la Rivière Bécancourt, district des Trois

Rivières, dans l’état qu’il est actuellement. avec le terrein-
Qui en dépend.
29. Le Moulin banal dela Seigneurie de Bécancourt,

avec ses traînaeux et travaillant: ç aussi sur les bords de la
dite rivière : ce Woulin est en très bon ordre et mérite l’ar-—
tention des capitalistes. Le premier lot, par sa proximité
de l'immense étendue de boisde commerce qui se trou.
vent en arrière. mérite aussi l'attention du marchand de
bois et autres intéressés à Ce Cominerce.

Titres, eûrs.—l'ermes de payement faciles,
Pour plus amples particularités s’adresser sur les lieux

au S:eur Fournier, meûnier, où à Québec, à M, R. Ge
Belleau, NV. P,ouà M T. Dénéchaud.
Québec, 13 ortobre 1841.

A VENDRE,
A GOELETTE fine voiliére et soli-
dement bâtie, depuis deux années seu-

lement, l'ENTERPRISE, du port de 68 tonneaux par-
sa feurile, maintenant au quai des Indes, ce bâtiment est
construit des meilleurs matériaux, et supportera l’inspec=
tion la plus sévère, tant pour sa coque que pourses ogrès..
Prix modéré.

S'adresser à
BAIRD & CO.,

No. 1, rue St-Pierre.
Québec, 12 novembre 1841.
   

Imprimée et publiée dans la Basse-ville deQuébec, tue-
de la Montagnes, N © 19, par WiLLiam Neizsom,.
de Valcartier, dans le comte de Québec, r luis
même ot IsaszL, MARGARET et Joux NEmson,
flls, «lonataires de feu leur frère Samvrs Na:L30%,

18 novembre 1841. 
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